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DELIBERATION N° DEL071-17DELIBERATION N° DEL071-17

L’an deux mille dix-sept, le 25 septembre à dix-neuf heures,
Le conseil municipal, légalement convoqué par Pierre VERRI, Maire, le 19 septembre 2017, s’est réuni à la mairie
en séance publique sous sa présidence.

Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire ouvre la séance.

Présents :
Mmes I. BEREZIAT, S. BRANON-MAILLET, M. BREUILLE, S. CUSSIGH, C. EGEA, C. FERRACIOLI, M. GERACI,
G. LE CLOAREC, C. PICCA, C. TISON, et MM. R. BAH, J. M . BERINGUIER, P. BERTHOLLET, H. EL GARES,
D. FINAZZO, J-P. GABBERO, G. MORIN, J. PAVAN, Y. PERRIER, C. SERGENT, P. VERRI.

Pouvoirs :
Mme BONNIN-DESSARTS Alberte (Pouvoir à Pierre VERRI, en date du 20 septembre 2017)                
M. DUSSERRE Andy (Pouvoir à Jean PAVAN, en date du 25 septembre 2017)
M. FABBRO Jacques (Pouvoir à Michèle BREUILLE, en date du 21 septembre 2017)
Mme ROULAND Chloé (Pouvoir à Daniel Finazzo, en date du 24 septembre 2017)

Absents excusés : 
Mme Nadège AMBREGNI
Mme Gisèle GONZALEZ
M. Yann BOUCLIER
M. Stéphane DUBOIS

MMMEME  S S IMONEIMONE BRANON-MAILLET  BRANON-MAILLET   AA  ÉTÉÉTÉ  ÉLUEÉLUE  SECRÉTAIRESECRÉTAIRE   DEDE  SÉANCESÉANCE..

OBJET :   Versement d'une  redevance spéciale  à  Grenoble-
Alpes Métropole pour l'enlèvement des déchets assimilables
aux déchets ménagers.

Rapporteur : Pierre VERRI

Monsieur le Maire expose au conseil municipal :

Par délibération en date du 8 juillet 2011, Grenoble-Alpes Métropole a décidé d’instaurer une
redevance  spéciale  pour  le  financement  de  la  collecte  et  traitement  des  déchets  des
professionnels privés et publics de son territoire. 

Cette même délibération  prévoyait  le  déploiement  progressif  de la  redevance spéciale  à
l’ensemble des professionnels de son territoire. Dans ce cadre, il est prévu d’assujétir les
communes à la redevance spéciale à compter du 1er octobre 2017.

Après  un  travail  d’estimation  des  déchets  présentés  à  la  collecte  réalisé  par  chaque
commune, une convention a pu être établie pour chacune d’entre elles.
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Il  est  précisé  que  toute  évolution  à  la  hausse  ou  à  la  baisse  des volumes  de déchets
collectés donnera lieu à une réévaluation et fera l’objet d’un avenant à la convention et le
montant  de  la  redevance  spéciale  sera  recalculé  sur  la  base  des  nouveaux  volumes
collectés. 

Le  montant  de  la  redevance  spéciale  calculé  sur  la  base  des  tarifs  établis  par  les
délibérations  du  conseil  de  communauté  du  8  juillet  2011,  du  7  novembre  2014  et  du
18 décembre 2015 s'élève à 17 614,67 euros pour une année pleine.

Monsieur le Maire propose au conseil municipal : 

- d'approuver la convention relative à la redevance spéciale à conclure avec Grenoble-
Alpes Métropole,

- de l'autoriser à signer la convention correspondante,
- d'inscrire la somme au budget 2017 de la commune.

Conclusions : la présente délibération est approuvée par 23 voix pour et 2 abstentions.

Ont signé au registre
les membres présents. Gières, le 25 septembre 2017.

Pour extrait conforme,

Le Maire,

Pierre VERRI.

Le Maire informe que la présente  délibération  peut  faire l’objet  d’un  recours  devant  le Tribunal  Administratif  de Grenoble
- 2, place de Verdun - dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification et de sa réception par le
représentant de l’État.
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